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PUBLICITÉ

Le chiffre

70
C’est le nombre d’emplois que 
l’Ouest lausannois compte dans 
l’agriculture et la sylviculture.
Il s’agit du chiffre le plus faible 
parmi l’ensemble des districts 
vaudois, qui comptabilisaient en 
2013 un total de 12 899 emplois 
dans ces deux filières, selon 
l’Annuaire statistique de l’Etat. 
Dans le trio de tête de l’Ouest, 
Renens compte 30 emplois 
agricoles et sylvicoles, Ecublens 
12 et Crissier 11. Dernière du 
classement, Chavannes-près-Re-
nens n’en compte aucun. Avec 
78 emplois, même la seule ville 
de Lausanne en compte 
davantage que l’Ouest. M.SL

Lausanne
La police recrute 
25 aspirants

La police de Lausanne recrute 
cette année 25 aspirants, qui 
débuteront leur formation à 
l’Académie de police de Savatan 
en mars 2016. Après une année 
de formation, les nouveaux 
agents lausannois effectueront 
différents stages, par exemple à 
police secours, à la brigade 
canine, à la brigade cyclistes, à la 
centrale d’alarme et d’engage-
ment, au groupe motocyclistes… 
Une campagne d’affichage est 
lancée et des soirées d’informa-
tions sont prévues au centre 
de formation de Lausanne, 
sur inscriptions. 
www.lausanne.ch/police. M.N.

Bussigny
Un livre illustré 
avec des selfies

La Commune de Bussigny 
prévoit de publier un livre sur la 
vie, l’histoire et les habitants de 
la commune, apprend-on dans 
le Journal de Morges. Mais il est 
aussi envisagé d’ajouter à 
l’ouvrage une mosaïque de 
visages. Tous les habitants de 
Bussigny sont donc invités à 
réaliser des selfies. Ils peuvent 
figurer seuls ou à plusieurs sur 
l’image. Un site permet de 
récolter les contributions des 
photographes. www.livre-bussi-
gny.ch. «Dites Bussignyyyy!» 
lit-on sur le site, qui propose une 
manière simple d’envoyer ses 
photos. CI.M.

Soirée tropicale
Renens On annonce une bise 
modérée pour samedi. Rendez-
vous à la salle de spectacle pour 
une Nuit tropicale. Dès 23 h. 
Infos et réservations: 
079 382 03 05. CI.M.

Soirée cinéma
Chavannes-près-Renens Ce 
soir, c’est film au collège de la 
Planta. Les profs, avec Christian 
Clavier et Isabelle Nanty, sont 
projetés à 19 h 45. Age conseillé 
10 ans, entrée gratuite. 
CI.M.

Soirées bruyantes
Renens Des travaux à la gare 
causeront des nuisances durant 
les trois nuits du 18 au 21 février 
et les cinq nuits du 23 au 
28 février. 24

turbines seront arrêtées à certains
moments. Dans le même esprit,
des arrêts sont aussi prévus pour
tenir compte des oiseaux migra-
teurs ou des vols crépusculaires
des chauves-souris, par exemple.

L’intérêt énergétique prime
Parmi les huit éoliennes projetées,
celle de Saugealles focalise les op-
positions, dont celles de Patri-
moine Suisse, du Mouvement pour
la défense de Lausanne et de la 
Commune de Cugy. Ils estiment 
que la turbine porterait «une at-
teinte intolérable» à l’image de 
l’abbaye cistercienne de Monthe-
ron, classé en note 1 d’intérêt natio-
nal au recensement du patrimoine.
Un «joyau historique qu’elle écra-
serait de toute sa hauteur», souli-
gne la Commune de Cugy.

Le déplacement de cette éo-
lienne a été étudié, sans que cela

ne permette de réduire son im-
pact paysager. «La Municipalité et
le Conseil d’Etat ont chacun pro-
cédé à une pesée des intérêts et
ont tous deux considéré que l’in-
térêt énergétique primait sur l’at-
teinte relative au paysage liée au
site de Montheron», précise l’Exé-
cutif lausannois.

Face à cette levée de boucliers,
pourquoi maintenir malgré tout
cette éolienne au risque de faire
capoter l’ensemble du parc? Pour
le municipal Jean-Yves Pidoux, il
est de la responsabilité de la Muni-
cipalité de soutenir devant le Con-
seil communal «le parc tel qu’il a
été inscrit au plan directeur canto-
nal par le Conseil d’Etat». C’est
peut-être aussi une manière de
garder une marge de manœuvre
qui permettrait de céder devant le
Conseil communal sur cette éo-
lienne pour conserver le reste du

projet. «Il y a des gens qui s’oppo-
sent à tout le parc, d’autres à une
seule éolienne spécifique. Si on les
entend tous, on fait un parc éolien
sans aucune éolienne», lance le
municipal des Services indus-
triels.

Amendement PLR
Les libéraux-radicaux ont an-
noncé hier déjà qu’ils demande-
ront au Conseil communal de re-
noncer à deux des huit éoliennes.
Celle de Saugealles pour protéger
l’abbaye de Montheron et celle de
la plaine de Mauvernay pour ne
pas rompre la quiétude de ce lieu
de détente cher aux Lausannois.

Le Conseil communal devrait
se prononcer d’ici à cet été sur ce
préavis. Plusieurs associations ont
annoncé leur volonté de combat-
tre EolJorat Sud jusqu’au Tribunal
fédéral.

lions, prévoit huit machines de
200 m de haut (pales comprises),
sur le territoire communal, pour
une production électrique de 
80 gigawattheures, soit la con-
sommation de 22 000 ménages.

Dans ce rapport de 138 pages,
l’Exécutif répond point par point
aux inquiétudes des opposants.
L’impact sonore des éoliennes,
souvent évoqué, ne dépassera pas
les normes fédérales, assure l’Exé-
cutif. Il promet de porter son 
choix sur des éoliennes dont les
pales disposent des derniers déve-
loppements techniques réduisant
le bruit. De même, pour éviter la
projection de glaces, des pales 
chauffantes seront privilégiées.

Quant à l’effet stroboscopique
du soleil à travers les pales, la Mu-
nicipalité assure qu’il ne dépas-
sera pas la limite de 30 minutes,
30 jours par an: le cas échéant, les

Dans son préavis 
publié hier, l’Exécutif
lausannois confirme 
son projet de huit 
éoliennes aux portes 
de la ville

Isabelle Biolley

La Municipalité de Lausanne per-
siste et signe. Elle maintient son
projet de parc éolien dans les bois
du Jorat. Malgré les 81 oppositions
déposées en décembre 2013 con-
tre le Plan partiel d’affectation
(PPA) mis à l’enquête, elle ne le
modifie pas. Dans un préavis pu-
blié hier, elle propose au Conseil
communal de lever toutes ces op-
positions à EolJorat Sud. Le parc
éolien, devisé à près de 100 mil-

L’impact paysager sur l’abbaye de Montheron de l’éolienne des Saugealles est jugé intolérable par de nombreux opposants. Le PLR demande d’y renoncer. 

Lausanne

La Municipalité lève toutes 
les oppositions à EolJorat Sud

Le site de Montétan 
ne sera pas déserté 
après la construction 
du nouvel Hôpital des 
Enfants, en face du CHUV

«J’entends souvent que rien ne se
passera plus ici après 2020. C’est
faux.» Pierre Sterckx, directeur de
la Fondation de l’Hôpital de l’En-
fance de Lausanne, a des projets

plein la tête pour le site de Monté-
tan. Le bâtiment historique sera
déserté dans cinq ans, après l’édi-
fication du nouvel Hôpital des En-
fants sur la station de métro CHUV.
Mais la fondation, propriétaire des
murs, compte bien y implanter 
des activités liées à l’enfance.

Elle hésite encore entre deux
options: rénover en profondeur
les bâtiments vétustes ou tout ra-
ser pour reconstruire et mieux ex-

ploiter la parcelle de 18 000 m2.
«Les gens sont attachés à la façade
de l’Hôpital de l’Enfance, relève
Pierre Sterckx. Mais on peut très
bien densifier en gardant quel-
ques éléments historiques.»

En matière d’activités, là aussi,
plusieurs pistes sont explorées. 
Parmi elles: un espace dédié aux 
soins pédiatriques sous la respon-
sabilité du CHUV, une maison de 
quartier, une garderie ou encore 

un espace de rencontre mère-en-
fant. Autre possibilité: regrouper 
ici les activités du Service de psy-
chiatrie de l’enfant et de l’adoles-
cent (SUPEA), aujourd’hui disper-
sées dans toute la ville. «Tout en 
veillant à ne pas créer un Cery pour
enfants», précise Pierre Sterckx. 

Une chose est sûre: le Centre
psychothérapeutique, aussi
connu sous le nom de «Bercail»,
poursuivra ses activités en parte-

nariat avec le SUPEA. En atten-
dant 2020, l’hôpital des petits
poursuit ses travaux de rénova-
tion. Il vient aussi d’acheter 500
exempla i res  du  l i vre -CD
Il faut sauver grand-maman! Porté
par une chanson composée spé-
cialement par Henri Dès, le projet
vise à faire retenir le numéro 144.
Tous les enfants admis samedi et
dimanche le recevront en cadeau.
M.N.

L’Hôpital de l’Enfance devrait connaître une deuxième vie

En raison du grand froid 
persistant, la Municipalité 
de Lausanne ajoute 40 lits 
pour les sans-abri à la 
Rouvraie, ce qui porte 
l’offre totale à 205 lits

Cela n’a pas suffi. Mardi, la Munici-
palité de Lausanne décidait d’aug-
menter la capacité des héberge-
ments d’urgence en raison du 
grand froid qui s’est abattu sur la 
capitale vaudoise. L’offre passait 
ainsi de 120 à 165 places, réparties 
entre la Marmotte, l’abri PCi de la 
Vallée de la Jeunesse et le Sleep In.
Le soir même, 169 personnes ont 
profité d’un lit. Elles étaient 177 le 
lendemain, dont 15% de femmes et
d’enfants. Une affluence record qui
a poussé les autorités à ouvrir ce 
jeudi un quatrième centre d’héber-
gement d’urgence de quarante pla-
ces. Il se trouve dans l’abri PCi sous
le collège de la Rouvraie.

«L’objectif est que personne ne
dorme dans la rue par ce froid.» Le
municipal Oscar Tosato a été clair,
jeudi matin, lors de la séance de 
l’Exécutif lausannois. Il a ainsi ob-
tenu un quatrième abri de qua-
rante places pour les SDF. «Nous ne
pouvions empiler les matelas indé-
finiment dans les structures exis-
tantes, pour des raisons évidentes 
d’hygiène et de sécurité», explique
Oscar Tosato. Mais qui sont ces 
«nouveaux» SDF qui se présentent
aux portes des centres d’héberge-
ment d’urgence alors que chutent 
les températures? «Il est possible 
qu’il s’agisse de personnes qui sup-
portaient le froid, mais jusqu’à un 
certain point seulement, d’autres 
qui dormaient dans les parkings 
publics ou qui viennent du Grand-
Lausanne vers la capitale.»

L’ouverture est prévue pour
l’instant pour une semaine, jus-
qu’au 12 février prochain. L’abri de
la Rouvraie sera ouvert de 21 h à 
8 h 30. Les sans-abri auront la pos-
sibilité d’y dormir, de prendre une
douche et de recevoir une collation
le soir ainsi qu’un petit-déjeuner.

A noter que la Municipalité a
demandé à tous ses services la plus
grande vigilance sur le terrain: s’ils
croisent des SDF qui dorment dans
la rue, ils doivent les conduire dans
un des quatre centres d’urgence. 
Laurent Antonoff

Un quatrième 
abri pour 
SDF ouvert 
en urgence

«L’objectif est 
que personne ne 
dorme dans la rue 
par ce froid»
Oscar Tosato 
Municipal lausannois

Oron
Mérites sportif 
et professionnels

La Municipalité d’Oron a 
récompensé les talents sportifs 
et professionnels de 2014. Elle a 
décerné le Prix du mérite sportif 
à la société de tir Tireurs sportifs 
Palézieux C10/C50. Le Prix 
du mérite professionnel a été 
décerné à Vitor Magalhaes, de 
Palézieux. Jean-Claude Demers, 
de l’Association Le Pas, a, quant 
à lui, reçu le Prix spécial du jury 
dans le cadre du mérite profes-
sionnel. Pour célébrer l’événe-
ment, la Municipalité organisera 
la cérémonie de remise des prix 
le samedi 18 avril. L’événement 
aura lieu au Comptoir régional 
d’Oron. K.B.
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